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Et voilà, mon cher Jean-Pierre, jetées en vrac quelques pages de
notre histoire, de notre vie, de notre pays.

Je vous vois lire cette missive, assis dans votre fauteuil et sourire
un brin en évoquant cette vie simple du campagnard (pie nous sommes.

Mais je parie qu'au tréfonds de vous-même vous souhaiterez
connaître de plus près toutes les choses dont cette lettre vous parle.

Venez nous voir, vous ne serez pas déçu.

Crémines, le 20 novembre 1951.

Votre P. Borel.

Action de solidarité en faveur des communes des C. J.
(ADI.I et PRO JURA)

Rapport de situation au 10 décembre 1951

1) Le montant total des. souscriptions reste inchangé depuis notre
dernier rapport ; il est de Fr. 127,504.—.

2) Les communes de Bourrignon, Cornol, Develicr, Kderswiler, Mié-
court, Orvin, Le Peuchapatte, Prèles, Romont, Sonceboz et Vauf-
felin n'ont toujours pas pris de décision.

3) Le total des contributions versées à ce jour s'élève (intérêts compris)

à Fr. 77,804.—.
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4) Aux 38 communes, mentionnées dans notre rapport du mois d'août
1951 (bulletin Les intérêts du Jura N° 8/1951), qui ont versé leur
souscription intégralement, sont venues s'ajouter Damvant, Roches,
Saicourt et Saint-Ursanne, soit au total 12 communes et l'ADIJ.

5) Nous adressons un rappel aux communes qui ne se sont pas encore
acquittées du versement de leur participation 1950/1951 et les invitons

à faire le nécessaire avant la fin de l'année. Tous les versements

doivent être adressés à la Banque cantonale de Berne,
succursale de Delémont, compte de chèques postaux IV a 298, avec
la mention « Action jurassienne de solidarité en faveur des
communes des CJ ».

(5) Nous apprenons que certaines communes ont déduit de leur con¬
tribution officielle à la réorganisation des CJ le montant présumé
qui leur sera versé par l'Action de solidarité. Nous nous permettons

d'attirer leur attention sur le fait que les comptes des
contributions officielles et les comptes de l'action de solidarité n'ont
rien de commun. Chaque commune est tenue de verser intégralement

le montant de sa contribution officielle à la réorganisation
des CJ sans aucune déduction au titre de l'action de solidarité.
L'action de solidarité doit être traitée à part. Dès que les 12
communes, mentionnées sous chiffre 2 ci-dessus, auront pris une décision,

nous serons en mesure de boucler définitivement la liste
des souscriptions. Le produit de l'action de solidarité devra
probablement être réparti en deux fois, puisque certaines communes
verseront leur contribution volontaire en 3 et même 4 annuités.
Mais au printemps 1952, il sera possible de procéder à une
première répartition partielle du produit de l'action de solidarité aux
communes des CJ.
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Les organisateurs de Vac lion de solidarité.

ORGANES DE L'ADIJ
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